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A.R.D.A.M. 
Association de Ressource et de Développement des Activités et Métiers de l’environnement 

Parc Technologique et Environnemental - Route des Salins 
34140 MEZE 
Tél. 04 67 51 00 53 
Fax 04 67 89 47 60 
Email : contact@ardam.fr  
Site Internet : www.ardam.org   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ARDAM propose, du 04 Février au 24 Novembre 2011, un Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant 
Animateur Technicien de la Jeunesse et des Sports, diplôme d’Etat du premier niveau (BAPAAT). 
 
 

Cette formation a pour but de former à : 
• L’encadrement et l’animation 
• La sensibilisation à la protection de l’environnement 
• L’accompagnement pour la pratique de la randonnée pédestre et du kayak de mer 

Le déroulement se fait sur le principe de l’alternance selon le mode d’organisation pédagogique des Entrées et Sorties 
Permanentes (Parcours moyen de 480 heures en centre et 550 heures en entreprise). La formation complète est d’une 
durée de 630 heures en centre et 770 heures en entreprise soit 1400 heures au total. 
 

Dates des périodes en entreprise en parcours complet :  
• Du 07 au 18 Mars 2011 
• Du 11 Avril au 13 Mai 2011 

 

Au programme : 
MODULE I : ANIMER UNE ACTIVITE 

• Pratique d’une activité : Randonnée pédestre et/ou kayak de mer 
• Connaissances et compréhension des incidences biologiques de la pratique d’une activité 
• Attestation de Secours PSC1 
• Pédagogie  et animation 
• Connaissances environnementales du milieu 

MODULE II : COMMUNIQUER INFORMER ACCUEILLIR 
• Situer son action dans un milieu 
• Expression et communication 
• Anglais 

MODULE III : VIE ET FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE 
• Eléments  de comptabilité 
• Droit et réglementation 
• Informatique 

 

Profils professionnels :  
Le titulaire du B.A.P.A.A.T. peut travailler dans… les bases nautiques, les offices de tourisme et syndicats 
d’initiative, les campings et villages de vacances, les associations de valorisation du patrimoine et de 
l’environnement, les bases de pleine nature, les stations thermales, les structures d’accueil thématiques etc. 
 

Publics concernés : 
• Les jeunes de 18 ans minimum, sans qualification professionnelle 
• Les adultes en reconversion professionnelle 

Ayant un projet professionnel dans le secteur d’activité. 
 

Coût pour les stagiaires (demandeurs d’emploi) pris en charge à 100 % par la Région LR et le Fonds Social 
Européen en 2011 : 4 048.30 € (coût d’un parcours moyen) 
 

 

BB..AA..PP..AA..AA..TT..  
DDééccoouuvveerr ttee  ddee  ll ’’ EEnnvvii rr oonnnneemmeenntt ,,  KK aayyaakk  ddee  mmeerr   eett     RRaannddoonnnnééee  ppééddeesstt rr ee  

OOppttiioonnss  ::   LLooiissii rrss  ddee  PPlleeiinnee  NNaattuurree  eett  LLooiissii rrss  TToouutt  PPuubbll iicc    
ddaannss  lleess  ssii tteess  eett  ssttrruuccttuurreess  dd’’ aaccccuueeii ll   ccooll lleeccttii ff  

 

• Du 27 Juin au 02 Septembre 2011 
• Du 03 Octobre au 10 Novembre 2011 
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Comment s’inscrire ?  

� Pour les demandeurs d’emploi « Jeunes et Adultes », se rendre chez votre conseiller d’orientation (Pôle 
Emploi, Missions locales, CAP Emploi, Services Sociaux du Conseil Général de l’Hérault…) d’une part pour 
valider votre projet professionnel, et d’autre part pour retirer une fiche de prescription qui devra nous être 
faxée par votre conseiller. 

� Pour les autres candidats, nous contacter par téléphone. 
 
 
DEROULEMENT DES TESTS D’ INSCRIPTION (SUR 2 JOURS) : 
 

Dates et lieux des 
convocations 

Horaires des 
convocations 

Nature  

des convocations 
Observations 

9h00 
- Présentation de la formation à 
l’ARDAM 

Les candidats doivent se munir de la carte 
d’inscription « Pôle Emploi » et fiche de 
prescription. 

11h00 

*  Test technique d’endurance avec 
une randonnée pédestre à la 
Gardiole.  

Les candidats doivent se munir : 
- d’une paire de chaussures de sport ou 

de marche,  
- d’un pantalon de sports (jogging) ou 

pantalon léger,  
- d’un petit sac à dos avec une gourde, 
- d’un coupe-vent,  
- d’une petite pharmacie personnelle, 
- d’un casse-croûte… et/ou prévoir un 

repas froid pour le midi. 

LL UUNNDDII     

2244    

JJAANNVVII EERR    

22001111  
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15h00 

*  Test de kayak de mer à la Base 
Nautique de Palavas 
Adresse : Palavas Kayak de Mer - 
Bassin de Plaisance – Les 4 Canaux 
– 34250 PALAVAS LES FLOTS  
Tél : 04 67 50 79 84  

Les candidats doivent se munir d’une tenue de 
rechange intégrale  

JJEEUUDDII     

2277  

JJAANNVVII EERR  22001111  

  

  AA  LL ’’ AARRDDAAMM   

  AA  MM EEZZEE  

9h00 

- Entretien individuel pour évaluer 
les motivations du candidat par 
rapport à son projet professionnel et 
aux supports sportifs à l’ARDAM. 
 
- Test lié à l'animation. 

Les candidats doivent se munir : 
- d’un CV,  
- d’une lettre de motivation,  
- de la copie de leurs diplômes  
- et d’une liste complète de leurs 

expériences sportives. 

 
 
(* ) Pour les enseignements sportifs, il sera demandé aux candidats de nous fournir un certificat médical de 
non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du canoë kayak et de la randonnée pédestre ainsi 
qu’une attestation sur l’honneur (ou par un maitre-nageur) indiquant qu’ils sont capables de nager 25 mètres 
et de s’immerger. 
 

En fonction des conditions météorologiques, les tests sportifs pourront être reportés. 
 


